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SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIES DE LA DORDOGNE 
5 Allées de Tourny – 24 000 PÉRIGUEUX 

RAVALEMENT DES FAÇADES, ENTRETIEN DES COUVERTURES ET RÉAMÉNAGEMENT DES JARDINS DU 
SIÈGE DU SDE 24 

LOT 1 - AVENANT N°2 

MAÎTRE D'OUVRAGE :  Syndicat Départemental d’Énergies de la Dordogne 
Représentée par Philippe DUCÈNE, Président 

MAÎTRE D'ŒUVRE : LA GARE ARCHITECTES 
Luc JOUDINAUD architecte d.p.l.g., diplômé du c.e.s.h.c.m.a. 
1 rue du Ciella, 24 160 Excideuil. 

DESTINATAIRE : 

Lot Désignation Entreprise Représentant rue ville Téléphone Mail 

1 
Maçonnerie - 
Pierre de taille 

LES 
COMPAGNO
NS DE ST-
JACQUES 

Frédéric 
Tranchant 

2 rue Anita 
Conti 

17180 
PERIGNY 

05 45 78 19 38 charentes@lcsj.fr 

1- OBJET DE L'AVENANT 

Des travaux de ravalement supplémentaires ont été demandés par la maitrise d’ouvrage sur la partie 
arrière de la cour et font l’objet du devis n°25 01 07 en pièce jointe suivant les prix du marché. 

La maitrise d’ouvrage souhaite compléter le mur de clôture séparatif entre le n°5 et le n°7 pour qu’il 
soit de niveau. Ces travaux sont renseignés sur le bilan financier du 13 février 2025 en pièce jointe 
suivant les prix du marché. 

Au vu de l’état dégradé de l’enduit du pignon mitoyen au n°3, il est décidé de le refaire et ainsi finaliser 
la restauration extérieure du bâtiment, ces travaux font l’objet du devis n°25 03 44 suivant les prix du 
marché. 

2- MONTANT DE L'AVENANT : 

   7 696,21 € H.T. 

  12 410,35 € H.T. 

Le Bilan financier détaillé du 13 février 2025 fait apparaitre une plus-value de 
par rapport au bilan précédent de l’avenant 1. 
Le devis n°25 01 07 fait apparaitre une plus-value de      
Le devis n°25 03 44 fait apparaitre une plus-value de          8 498,00 € H.T. 

Montant du présent avenant 2 :  28 604,56 € H.T. 

Montant du marché initial :     209 619,74 €uros H.T. 

Montant de l’avenant 1 validé le 03 février 2025  :   4 552,41 €uros H.T. 

Nouveau montant du marché :    242 776,71 €uros H.T. 

soit :  291 332,05 €uros T.T.C 
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3- PROLONGATION DES DELAIS 

Les délais sont prolongés de 4 semaines soit jusqu’au 25 juillet 2025. 

4- CLAUSES DIVERSES 

Toutes les clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables tant 
qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de contestation.  

Le Maître d'œuvre Le maître d'ouvrage, le: 
cachet et signature : le 03 avril 2025 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
Veuillez retourner au maître d'ouvrage une copie (cachet - signature) de la présente. 

Pour acceptation : 
A..........................................     Le :........................... 

L'entreprise 






























